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Guillaume Roduit

Entre loisir et necessite: la passion de la chasse

Le cas du Valais au XXe siecle

La chasse: plaisir d'aristocrates ou moyen de subsistance pour les plus miserables?

Les chasseurs: faineants fuyant le travail ou heros villageois maitrisant la nature
sauvage? Au-delä des cliches, ces questions meritent des reponses nuancees. Le monde

cynegetique est complexe et souvent mal connu des non-inities. Le cas du Valais, au

croisement des cultures latines et germaniques, donne un eclairage interessant sur
les relations entre les chasseurs et le reste de la societe.

Eux-memes tres representatifs de l'ensemble de la population, les nemrods ont

toujours constitue une categorie sociale particuliere, laquelle a longtemps ete, non
seulement toleree, mais aussi desiree. Ainsi, le röle du chasseur est traditionnellement
celui d'etre l'intermediaire entre le monde civilise et le monde sauvage. S'il peut
quitter son travail quotidien avec l'approbation de la communaute, c'est justement
qu'il est charge par celle-ci de contröler et d'empecher les incursions des animaux

sauvages dans la sphere domestique. Sa recompense, son salaire, c'est la permission
de s'approprier le gibier dont il a reussi la capture.
Ce premier constat doit pourtant etre relativise en distinguant tant les divers types
de chasse que les differents groupes de chasseurs, voire de braconniers. Tous ne sont

pas percus ni acceptes de la meme maniere. De plus, il est necessaire de mettre les

relations entre les chasseurs et la societe dans une perspective historique pour
comprendre enfin la Situation actuelle, si porteuse de conflits et de polemiques.
C'est en faisant ce travail d'analyse que l'on comprend que la chasse ne peut etre

classee simplement dans la categorie des loisirs sportifs sans autres precautions.1 En

parlant d'art cynegetique, nos ancetres avaient bien ä Fesprit le metier d'un artisan,

et pas uniquement les techniques d'un sport de luxe.
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Passion de la chasse, art cynegetique et loisirs

Penetrer F univers de la chasse c' est d' abord realiser que F on entre dans une dimension

passionnelle. Au depart, il s' agit sans doute de cet amour un peu romantique de

la nature mis au goüt du jour depuis le XIXe siecle:2 le chasseur aime son pays, ses

montagnes, son chalet, son chien et ses betes sauvages. Mais le chasseur ne reste

pas un simple spectateur: il devient un acteur du monde sauvage, comme predateur
evidemment, mais aussi comme gestionnaire. II est tres difficile d'expliquer les

raisons de cette demarche supplementaire. Certains anthropologues et ethnologues ont

avance F hypothese que la chasse est avant tout une histoire de sang, sang verse de la
bete ou sang coulant dans les veines de generations de chasseurs.3 Toujours est-il que
l'homme demeure un predateur depuis la nuit des temps et que cet instinct naturel

reste inscrit au fond de lui (l'homme n'est-il d'ailleurs pas le plus grand destructeur
de notre planete?). Ayant conscience de cette nature, le chasseur laisse cet instinct

s'exprimer en essayant de le contenir par de nombreuses regies.
Mais pour devenir chasseur, la passion ne suffit pas. II faut encore acquerir une
certaine somme de connaissances - sur les habitudes du gibier, les dangers de la

montagne, des forets ou des marais - et une certaine maitrise des diverses techniques
de predation (manipulation des armes et des pieges, conduite des chiens, etc.). La
chasse devient ainsi un art dans le sens ou le chasseur doit faire F apprentissage d' un
metier comme n' importe quel artisan. Le vocabulaire est d' ailleurs revelateur puisque

l'on parle d'art cynegetique ou de la corporation des disciples de saint Hubert.
Si la chasse est avant tout une passion et un art, il s' agit encore de savoir si eile peut
etre assimilee ä un sport de loisir. Incontestablement, la chasse contient de nombreux

aspects sportifs. Que ce soient les marches en montagnes, les randonnees silencieuses

en forets ou les longues heures d' affüt, les efforts physiques existent reellement.

Meme le tir et les diverses strategies d' approche en equipe sont des elements qui
rapprochent la chasse du sport. Toutefois, comme la chasse a pour finalite la mort
d' un animal, eile semble se distinguer des sports en general qui comportent rarement

un aspect aussi dramatique et n'en fönt jamais un fondement de leur pratique.

Quant ä la qualification de loisir, il faut une fois encore rester tres prudent. Si l'on
se refere aux criteres donnes par Dumazedier et Ripert pour definir les loisirs, la
chasse ne peut que partiellement se ranger sous Fetiquette de loisir.4 Tout d'abord,

comme personne ne vit de la chasse aujourd'hui et qu'il n'y a pas de profession
appelee chasseur, la chasse semble remplir le critere de la non-professionnalisation.
Cela n'est pourtant vrai que si l'on ne considere pas les gardes-chasse comme des

chasseurs professionnels et que l'on fait abstraction des quelques braconniers cele-

bres des siecles passes. De plus, la chasse n'a pas vraiment un caractere gratuit et

desinteresse puisque sa reussite depend quand meme de la capture d'une proie, la
viande etant un apport non negligeable pour les familles de chasseurs. D'apres le
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critere de la gratuite, la chasse ne constitue donc un loisir que si le chasseur rentre

bredouille... Quant ä l'aspect ludique du loisir, meme si le chasseur recherche un
certain delassement, voire un epanouissement personnel par un retour liberateur ä la

nature, la question demeure de savoir si tuer un etre vivant peut etre qualifie de jeu.
Dans la chasse, il y a bien un acte de predation qui aboutit ä la mort d'un animal!
Ce n'est donc ni un sport, ni un loisir comme les autres. Par la gravite de cet acte,

comme l'explique avec clarte Jean-Louis Bouldoire, la chasse est plus qu'une partie
de cartes ou qu'un match de football...
«En fait, la chasse n'a jamais cesse d'etre une activite ludique de predation, un jeu
de l'homme par lequel il entretient ses sens eveilles, qui lui permet de recevoir tant
de Stimuli de son environnement, qui lui procure tant de jouissance, qui le maintient
determine ä ne pas accepter d'etre sevre de nature. II n'est pas de chasseur conscient
de la signification de ses actes et qui en revendique la responsabilite, qui puisse

accepter les douteuses contorsions auxquelles invite l'assimilation ä une quelconque
mode contemporaine. La proie animale n'est pas un article de sport. La mort n'est

pas un etat qui pennette de mesurer une Performance.
La chasse est un jeu ou les protagonistes ne jouent pas ensemble, mais ou chacun

occupe en Situation reelle la vraie place que lui a assignee la nature. C'est un jeu
grave ou le gibier tient son vrai röle de proie, contraint de dejouer les approches du
chasseur. Un jeu qui ne connait pas la competition, qui se veut acte libre ä Fecart de

la vie courante, comportant un ordre et des regies, une part de mystere, et qui, plus

que tout autre, requiert serieux, responsabilite et respect. [...] La chasse ne peut se

laisser reduire ä une simple forme moderne et, en definitive, derisoire, d'activite
physique. Elle exprime un heritage essentiel de l'homme dans son animalite, qui
l'invite ä l'analyse passee et prospective de son evolution.»5

Un dernier critere qui permettrait de designer la chasse comme un loisir serait celui

que Paul Yonnet developpe dans son livre Travail, loisir: temps libre et lien social.6

Critiquant l'analyse de Dumazedier et Ripert, il definit le loisir en ne retenant que le

critere du temps liberatoire dejä evoque par les deux precedents auteurs. Ainsi, le loisir

- peu importe son contenu ou sa finalite - est une quantite de temps libre, affranchi des

exigences du temps oblige (celui du travail professionnel ou scolaire et des astreintes

qui s'y attachent: transport, repas, pause) et du temps contraint (celui des obligations
sociales, administratives, familiales et domestiques). A s'en tenir ä cette definition, la

chasse, de par son contenu, ne serait ni obligatoirement un loisir, ni ne serait exclue

d'office de cette categorie. II s'agit simplement de voir si la chasse possede une
certaine forme liberatoire, si la chasse se fait en-dehors de ces temps oblige et contraint.

La reponse ne peut etre que nuancee et il est necessaire de distinguer au moins deux

periodes pour l'histoire du XXe siecle. Mais avant d'analyser en details cette histoire
valaisanne de la chasse sous l'angle de la question loisirs-temps de travail, il faut

encore etudier la pertinence de ce decoupage temporel pour notre matiere. En effet,
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pour une societe villageoise rurale, le temps ne se divise pas par des distinctions aussi

nettes - du moins jusqu'ä la Seconde Guene mondiale - entre temps de travail et

temps de loisirs. Trois critiques emises par Jean-Claude Farcy peuvent etre reprises
ici en relation avec la chasse.7 Premierement, travail et loisirs peuvent etre lies dans

la societe villageoise. Jean-Claude Farcy donne F exemple du tricot, des veillees ou
de la garde des troupeaux, mais il est tout ä fait possible d' ajouter la chasse. De plus,
le temps de travail et le temps libre s'interpenetrent et cette distinction fournit une

grille de lecture (travail avec horaires journaliers et hebdomadaires/week-end/vacan-

ces) souvent inoperante en dehors d'une logique urbaine et industrielle. Ainsi, il est

normal d'effectuer certains travaux agricoles le dimanche alors que ce jour est celui
du temps libre par excellence pour les citadins. Fait revelateur, la chasse est d' ailleurs

interdite le dimanche en Valais dejä depuis les premieres lois du XIXe siecle, alors

que les cantons alemaniques industriels revendiquent ce droit des F elaboration de la

loi federale sur la chasse. Enfin, le travail dans une societe essentiellement agricole
est percu d' abord comme une necessite vitale. Le travail n' est pas simplement asso-

cie ä un salaire qui recompense des heures passees ä Fusine, mais est une creation
valorisante qui permet ä la famille et ä la communaute de vivre. Dans ce cadre, les

resultats de la chasse ne sont pas ä ignorer et F image du chasseur dans la population
n' est pas forcement celle d' un etre oisif ne pensant qü ä s' amuser puisqü il contribue,
ä sa maniere, ä F amelioration de F ordinaire. Certes, cette vision de la chasse a evolue

et il faut d' abord analyser la Situation au debut du XXe siecle pour comprendre les

changements de ces dernieres decennies.

L'äge d'or de la chasse et l'arrivee du chasseur moderne

Sans gibiers, la chasse n'existe pas. Cette verite de La Palisse doit pourtant etre

repetee pour montrer que les chasseurs ne veulent pas F extinction des differentes

especes de gibiers, bien au contraire. C'est d'ailleurs dans le but d'augmenter leurs

possibilites de chasse que les nemrods valaisans decident de prendre en charge la

gestion de la faune sauvage des le debut du XXe siecle.8

Pour ce faire, suivant F exemple de la creation, en 1882, de la Societe suisse de

chasseurs, les chasseurs valaisans comprennent F interet de se regrouper. Ainsi, entre 1891

et le debut de la Seconde Guene mondiale, une multitude de societes (les Dianas) sont

creees, chaque village voulant etre independant. Comme FEtatpreleve, depuis 1901,

une partie du prix du permis de chasse pour alimenter un fonds de repeuplement du

gibier et que cet argent est reverse aux chasseurs,9 ceux-ci s' organisent peu ä peu pour
augmenter les effectifs de gibier. Toutefois, cela ne va pas sans heurts. De nombreux
modes de chasse etant pratiques en Valais, les chasseurs de gros gibiers rivalisent

avec les specialistes du petit gibier, les chasseurs d'altitude se detournent des pro-
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blemes des chasseurs de plaine, tout comme les proprietaires de chiens courants qui
demeurent reticents ä acheter du gibier ä plume pour la chasse aux chiens d'arret. Ces

tensions, mais surtout le nombre croissant de chasseurs et leurs multiples activites,

poussent les autorites ä intervenir directement dans la gestion de la faune sauvage.
Une Commission cantonale de la chasse, puis un Service cantonal specialise dans

ce domaine sont ainsi crees. Sous l'impulsion du Conseiller d'Etat Maurice Troillet,
les nombreuses Dianas vont fusionner par regions, puis se mettre sous la houlette de

la Federation valaisanne des societes de chasse creee en 1933.

Des le debut du XXe siecle, les Dianas jouent un röle essentiel dans le developpement
de la faune valaisanne et l'organisation de la chasse. Elles achetent et relächent ainsi

toutes sortes de gibiers, elles demandent la creation de reserves naturelles pour favori-

ser ce repeuplement et se chargent de trouver les volontaires pour leur surveillance.10

Mais la reintroduction des gros mammiferes disparus du sol valaisan constitue un
episode plus spectaculaire.11 Le chevreuil est le premier animal ä etre reintroduit en

1902. Achetes en Autriche, les cinq premiers chevreuils sont, gräce ä une protection
severe et quelques autres läches, ä l'origine d'un cheptel de plus de 4000 tetes en Fan
2000.12 Dans le cas de la reintroduction des cerfs en 1926, les chasseurs valaisans

ont egalement acquis cinq individus qui se sont bien developpes (plus de 4000 tetes

au tournant du XXF siecle) jusqu'ä poser de serieux problemes aux agriculteurs.
Dernier animal ä avoir ete reintroduit en Valais, le bouquetin des Alpes a une histoire

plus particuliere. Cet animal ne se trouvant plus ä l'etat sauvage que dans la reserve
italienne du Grand Paradis, les chasseurs valaisans ont directement negocie l'achat
de quelques individus avec des braconniers du Val d'Aoste. Apres le relatif echec

d'un premier lächer officiel de bouquetins provenant d'un parc zoologique en 1928,

c'est donc de maniere tres officieuse que d'autres bouquetins, de contrebande cette

fois, sont reintroduits dans les annees trente. Malgre des debuts difficiles, le roi
des Alpes prolifere et l'on en compte aujourd'hui pres de 5000. Quant au chamois

qui n'avait pas completement disparu du Valais, diverses mesures de protection
demandees par les chasseurs eux-memes et de nombreux transferts d'animaux dans

des regions moins peuplees ont permis un developpement impressionnant de cette

espece: d'environ 1000 individus au debut du siecle passe, ils sont pres de 15'000

cent ans plus tard.

Dans l'histoire des societes de chasse et du gibier valaisans, il est ä noter que personne,
ä l'exclusion des membres de la communaute de saint Hubert, n'intervient avant la

fin des annees quarante. Meme les autorites etatiques officiant dans ce domaine sont

constituees de chasseurs convaincus ä qui leurs collegues non-inities deleguent ces

taches si specialisees.13 Pour expliquer cette Situation, il faut d'abord rappeler quelques

caracteristiques de la chasse en Valais. Dans cette region, la chasse n'a jamais
ete une activite reservee ä une elite, un loisir d'aristocrates ou de riches industriels.
Le Systeme mis en place est celui des patentes delivrees par l'Etat et non le Systeme
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d'affermage des territoires de chasse que l'Etat ou des prives louent aux plus of-
frants. Chacun peut donc chasser sans discrimination apres avoir paye son permis.
En etudiant les statistiques de l'achat des patentes, on s'apercoit ainsi que toutes les

categories socioprofessionnelles sont representees parmi les chasseurs dans les memes

proportions que dans la population totale du canton.14 Si les chasseurs s'organisent
en diverses societes, ils pratiquent la chasse avant tout en petits groupes bien soudes,

selon leurs affinites familiales et entre habitants de la meme region. Ainsi, les chasseurs

forment une entite sociale facilement identifiable au sein de la communaute

villageoise. Cette microsociete est d'ailleurs bien integree et les chasseurs participent
activement ä la construction de Fidentite communautaire. Bien acceptes, formant un

groupe organise en vue d'une pratique impliquant des connaissances specifiques, les

chasseurs se voient alors confier la gestion de la faune sauvage.15 La societe rurale,

en lutte constante contre les elements naturels, delegue aux chasseurs la täche de

contenir ce monde sauvage qui risque constamment d'empieter sur le monde civi-
lise. De plus, si l'on tient compte de la vision tres anthropocentrique ayant cours ä

l'epoque, le chasseur a un röle social d'autant plus important que l'homme est seul

maitre pour decider comment il entend faconner la nature. Puisque les chasseurs sont

incontestablement les plus qualifies pour gerer la faune sauvage - les autres societes

s'interessant ä la faune n'ayant pas les moyens d'intervenir dans ce domaine et n'etant

pas bien implantees en Valais -, ils assument seuls cette täche.

En regardant la chasse sous cet angle et en reprenant le critere de Paul Yonnet pour
definir les loisirs, il semble que la chasse n'a pas exactement le caractere liberatoire

qui ferait d'elle un loisir ä proprement parier. En effet, dans la premiere partie du

XXe siecle, la societe en general exige du chasseur qu'il remplisse son röle. Cela se

voit notamment dans les primes que l'Etat - devancant les souhaits de la population

- promet aux chasseurs pour le tir d'un grand nombre d'animaux dits nuisibles

(tels les renards, les fouines, les corbeaux, et meme les aigles).16 De meme, le produit
de la chasse repond ä un certain besoin puisque la vente de gibiers est repandue,

en particulier dans les marches (en plus de la viande, on peut encore mentionner la

graisse de marmotte ou les fourrures de certains carnassiers). Et finalement, c'est la
chasse elle-meme qui est vue comme une necessite puisque l'on veut contenir les

developpements de cette faune sauvage qui risque de causer des degäts aux cultures.

Comme pour le betail, on sait qu'une bonne gestion du cheptel passe par Felimi-
nation de quelques betes et on ne s'emeut guere de la mort de ces animaux; bien

au contraire, cela semble naturel et necessaire. Ainsi, la chasse conespond, malgre
tout le plaisir que prennent les chasseurs, ä une Obligation sociale et rentre dans la

categorie du temps contraint selon la definition de Paul Yonnet. Mais il est clair que,
meme si la chasse ne se ränge pas exactement parmi les loisirs, cela n'enleve rien
ä Faspect ludique et captivant de cette activite; c'est d'ailleurs en partie pour cette

raison qu'elle rassemble un si grand nombre de passionnes.
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Des premieres critiques ä la remise en cause de la chasse

Les premieres critiques auxquelles les chasseurs doivent faire face des la fin des

annees quarante ne concernent pas la pratique de la chasse elle-meme, mais plutöt son

manque de resultat. Confirmant le röle social du chasseur, Fepisode duloup d'Eischoll
est revelateur des attentes de la population vis-ä-vis de la chasse. En 1946, ce loup
fait son apparition dans le Haut-Valais et provoque une intense emotion dans tout le

canton et meme au-delä.17 On s'indigne que les autorites laissent revenir un si terrible

predateur et on exige avec force que les chasseurs debarrassent le pays de ce fauve.

L'expression «crier au loup» est alors ä prendre reellement au serieux. L'histoire se

termine de maniere exemplaire lorsque le chasseur Albin Brunner, proclame heros

populaire, tue le loup ä Eischoll en novembre 1947.

C'est egalement durant l'apres-guene que des critiques plus serieuses sont faites
ä l'encontre des chasseurs. Comme pour l'affaire du loup, on accuse les chasseurs

de ne pas remplir leur röle et de laisser certaines especes proliferer. Ce sont surtout
les cerfs, et dans une moindre mesure les chevreuils, qui posent problemes.18 Les

reintroductions commencant ä porter leurs fruits, ces animaux deviennent nombreux

et causent des lors des degäts, au grand depit des agriculteurs et des forestiers. On
demande ainsi aux chasseurs d'etre plus efficaces dans le tir de ces animaux!
Ces premieres critiques, bien que ne remettant pas en cause la chasse elle-meme,

vont forcer les chasseurs ä ameliorer leur gestion de la faune sauvage. Des la Seconde

Guerre mondiale, on remarque une sorte de professionnalisation de la chasse. Tout

d'abord, une structure particuliere est mise en place pour faire face aux degäts causes

par le gibier: outre les diverses mesures de protection (poses de clötures, nourris-

sage du gibier dans les forets, etc.), un fonds d'indemnisation et une commission
de taxation des degäts sont crees. Mais c'est Fensemble du monde cynegetique qui

opere une veritable mue. Le Service cantonal de la chasse etoffe son personnel qui se

specialise dans les affaires cynegetiques. Les chasseurs ne sont pas en reste puisque
leur federation prend en charge la formation des nouveaux nemrods et organise un
examen obligatoire des 1961. Sans etre exhaustif, d'autres mesures peuvent encore

etre citees: l'etablissement de statistiques de chasse, les nombreux transferts de

gibiers, la distinction entre la chasse ä balle et la chasse ä grenaille, le contingentement
des tirs durant la chasse, etc. Ces changements montrent clairement que les chasseurs

ont compris le message lance par les premieres critiques et qu'ils tentent d'assumer
leurs responsabilites dans la mission qui leur est confiee.

Bien que cette phase de professionnalisation ait debute des la Seconde Guerre

mondiale, il faut souligner que celle-ci se deroule encore ä l'interieur du monde clos

des chasseurs. Ce n'est que dans les annees septante que, sous le coup de critiques
radicales, le debat sur la chasse s'etend sur la place publique. Suite ä des catastrophes
naturelles et ä des mouvements de contestations sociales qui revendiquent un retour
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ä la nature contre le monde industriel pollueur, une nouvelle conscience ecologique
voit le jour. Des mouvements plus extremistes - tels Greenpeace, le WWF ou les

nombreux partis ecologistes - que les anciennes societes de protection des animaux

sont crees et revendiquent des droits par rapport ä la protection de F environnement.19

La predominance du monde urbain, son confort et ses nouvelles mentalites, sur les

anciens modes de vie campagnards renforcent F incomprehension croissante de la

population face ä une pratique jugee cruelle, inutile et depassee. Coupe du monde rural,
le citadin idealise une nature qu'il veut recreer en oubliant les aspects que Fadjectif

«sauvage» qualifie pourtant bien. Ainsi, le chasseur - qui assume sa passion de la

traque dont F ultime geste est la mort d' un animal, qui veut intervenir dans un monde

sauvage inconnu pour la plupart des gens, qui defend des traditions ancestrales peu
compatibles avec F urbanisation galopante de notre societe - devient la cible privilegiee
de toutes les critiques. Une grande partie de la population ne comprend plus le röle
du chasseur confie par la societe villageoise. Dans Fimaginaire collectif, la chasse est

devenue le loisir morbide de gens insensibles et on F associe aux chasses aristocratiques

pompeuses qui rappellent Fanogant delassement des puissants. Pourtant, comme on
F a vu, la chasse en Valais n' est pas une activite elitiste et ce n' est certainement pas
dans les milieux de la chasse que F on trouve le plus de violence.

Malgre tout, les mentalites ont change et les chasseurs doivent desormais expliquer
de maniere convaincante la necessite de la chasse. Ce besoin de justification met en

evidence d' ailleurs toute F ambiguite de definir la chasse comme un loisir. Demande-

t-on des explications ä ceux qui veulent faire du saut ä F elastique, jouer ä la petanque,

passer leur ete ä visiter les cabanes du Club alpin ou ä se prelasser sur une plage du

Club Med?Ainsi, meme si F on met souvent en evidence le caractere ludique et sportif
de la chasse, celle-ci n'est jamais consideree comme un loisir ordinaire. La reponse
des chasseurs face ä toutes ces critiques confirme que le terme de loisir ne convient

pas vraiment: le maitre mot est devenu «gestion»! Si les chasseurs commencent leur
discours en rappelant que la chasse est une activite naturelle et saine, Fargument

prineipal demeure celui de la gestion raisonnee de la faune sauvage. Pour en finir
avec Fimage du chasseur-predateur, c'est le chasseur-gestionnaire qui est mis en

avant. Apres les reintroduetions et les efforts pour professionnaliser leur activite, les

chasseurs se presentent en connaisseurs de la faune, en veritables protecteurs de la

nature, et revendiquent F aspect demoeratique de leur gestion. Maintenant que tout le

monde se soucie de la gestion de la faune sauvage, les chasseurs ne comprennent pas

pourquoi ils seraient ecartes, eux qui sont le reuet de Fensemble de la population et

qui ont une longue tradition dans cette mission. La chasse n' est pas presentee comme

un loisir, mais comme une activite utile et necessaire. Sans eile, comment faire face

aux degäts dus aux gibiers, comment stabiliser le developpement des diverses especes

sauvages pour atteindre un equilibre sain et durable? Et les chasseurs n' oublient pas
de mettre evidence F aspect economique de la chasse: finalement, si F on supprime la
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chasse, qui assumera financierement le travail effectue jusqu'ici par des milliers de

passionnes qui, en plus, payent (souvent cherement) leur permis?
Ces debats ne sont pas sans interet pour la problematique qui nous occupe ici. Si la

chasse n' etait qu' un simple loisir, eile ne susciterait certainement pas autant de pole-
miques et les chasseurs ne passeraient pas leur temps ä expliquer qu'ils remplissent,
de la maniere la plus rationnelle et scientifique possible, une fonction necessaire.

D'autre part, peut-on dire pour autant que la chasse est d'une absolue necessite? Le

Canton de Geneve a, par exemple, interdit cette pratique depuis 1974. Meme si les

gardes-faune genevois doivent faire face ä de nombreux problemes pour gerer les

effectifs des differentes especes, ce canton n'est pas revenu sur cette interdiction de

la chasse populaire et ne semble pas en souffrir demesurement. Soulignons toutefois

qu'une partie de l'activite des gardes-faune consiste justement ä proceder ä des tirs

d'animaux en surnombre, autrement dit ä chasser ä la place des citoyens chasseurs.

Si donc ces derniers ne sont pas absolument necessaires, il apparait clairement que
toute gestion saine et rationnelle d'une population animale recourt ä Fabattage de

certains animaux, ne serait-ce que pour eviter les epizooties. Or, ces tirs de regulation
et d' assainissement conespondent ä des activites cynegetiques puisqu' on y retrouve
F Observation et la traque de F animal, puis le tir et la mort de la bete sauvage. Dans

ce sens, la chasse fait partie du metier de garde-faune et nul ne pretend que ces

fonetionnaires passent leurs journees ä s'adonner ä des loisirs. Quant aux chasseurs

non-professionnels, ils ont eux aussi la certitude d' appartenir ä une Corporation ayant
ses traditions, ses techniques et ses regies. Bien qu' ils pratiquent la chasse en dehors

des heures de travail comme d'autres vaquent ä leurs loisirs, ils ont conscience - et

toutes les polemiques le leur rappellent constamment - que cette activite ludique
de predation implique une responsabilite particuliere quant ä F existence de notre
faune. Evidemment, tous les chasseurs n'ont pas la meme conception de la chasse

et ne partagent pas les memes exigences ethiques, les nombreux cas de braconnage

en sont la preuve. II n'en demeure pas moins que, comme Fexplicite clairement la

loi federale sur la chasse, «F exploitation equilibree par la chasse des populations de

gibier»20 est un des principes sur lequel se fonde la gestion de notre faune sauvage.

Conclusion

II peut sembler pretentieux de vouloir retracer en quelques pages Fhistoire
contemporaine de la chasse en Valais. Le lecteur comprendra qu'il ne s'agit ici que de

suggestions ä approfondir. Toutefois, nous relevons dejä que certaines constantes

apparaissent tout au long du XXe siecle.

La difficulte de classer la chasse dans nos categories de loisir ou de travail n'est pas
nouvelle. Des la fin du XIXe siecle, lorsque F Organisation de la chasse se structure de
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maniere decisive tant sur le plan legislatif et institutionnel qu' au sein de la Corporation
de saint Hubert elle-meme, F ambigu'ite est dejä presente. Dans la societe montagnarde
valaisanne d' alors, la distinction entre travail et loisir n' est pas nette, du moins pour
la chasse qui procure plaisir, mais aussi viande et fourrure. De tout temps, la chasse

a conserve des aspects ludiques et sportifs, et tous les chasseurs reconnaissent le
cöte passionnel de leur activite favorite. Ceci n'empeche pas les lois et les divers

textes officiels - exprimant les attentes de la population en general - d' attribuer aux
chasseurs une fonction qui va bien au-delä de la simple permission de s' amuser. Avec

l'apparition des degäts importants causes par la faune sauvage, ä partir des annees

1940, les chasseurs sont montres du doigt puisqu'ils semblent faillir ä leur röle de

protecteur du monde civilise. S'opere alors une sorte de professionnalisation de la
chasse afin de remplir de maniere plus optimale la fonction de gestionnaire de la
faune. Et c'est justement ce meme Statut de gestionnaire que les chasseurs mettent

en avant lorsque les premieres critiques sur la pratique meme de la chasse, des les

annees 1970, emergent dans Fopinion. A la vision d'une chasse cataloguee comme

un delassement cruel et inutile, s'oppose la conception de l'activite cynegetique
raisonnee dont le but serait la gestion du monde sauvage.

Aujourd'hui, entre loisir et necessite, la chasse demeure un paradoxe. Dans notre
societe de consommation, le rapport de l'homme ä la nature, tout comme le rapport
ä la mort, a evolue.21 Coupe d'un contact direct avec la nature, la plupart des gens

s'imagine une montagne et des forets paradisiaques. On cree des parcs naturels

comme on construirait un parc Disneyland et on veut en exclure l'homme, en

oubliant parfois que celui-ci fait aussi partie de la nature et qu'il en est le prineipal
gestionnaire. Notre societe est de plus en plus carnivore22 et la viande n'est plus

qu'un produit sous cellophane achete dans une grande surface. On ne veut pas voir

que, pour satisfaire ces besoins, l'on tue chaque jour des milliers d'animaux dans

des abattoirs. Parallelement, on s'erneut devant le chasseur qui tue quelques betes

sauvages par annee.

En Valais, et cette remarque vaut pour d'autres regions egalement,23 il semble que
la chasse symbolise un mode de vie ancestral, une tradition propre ä un lieu et ä

une mentalite particuliere. Critiquer la chasse est donc percu comme la volonte

d'imposer un changement, une autre culture: c'est Fanogance du citadin contre la

campagne ou la montagne! Pour d' autres, soutenir la chasse revient ä faire perdurer
une barbarie indigne d'un pays civilise. Reagir dans ces debats, c'est donc prendre

parti pour un certain mode de vie. Au-delä des questions sur la chasse elle-meme,

ces polemiques ne sont peut-etre que les refiets d'une vieille quereile opposant les

anciens aux modernes...
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